METRO ANTONY SPORT RUGBY

1 rue du Docteur Ténine – 92160 ANTONY

Tél. : 01 41 87 94 22 – fax : 01 46 60 61 25

Site : www.usmetro-rugby.net

  E-mail : usmt-rugby@wanadoo.fr
SECURITE DES ENFANTS  DE L’EDR
Les terrains de sport de la Croix de Berny jouxtent de grands axes routiers (RN 20 et la N186). Afin d’éviter des incidents (enfants se retrouvant seuls sur les axes précités) ; les mesures sécuritaires suivantes seront appliquées dès le début de la nouvelle saison rugbystique 2010-2011.

* Avant le début de l’entraînement ou match, le parent accompagnera son enfant jusqu’à l’entrée des vestiaires.  

* En fin d’entraînement ou de match le parent récupèrera son enfant au local de l’école de rugby, (lieu du goûter), à proximité immédiate de la salle de musculation des professionnels. 

* Des mesures identiques s’appliquent avant et après les matches.
* Les horaires d’entraînements sont les suivants :

· Pré poussins (- de 7ans)                              
   (   14h00 à 16h30
· Mini poussins (- 9ans), poussins (-11 ans)  (   14h00 à 17h00
· Benjamins (-13 ans)


  
   (    14h00 à 17h00
· Minimes : Croix de Berny  le lundi de             (    18h00 à 19h00


         Parc Heller  le mercredi de                (    16h00 à 18h30
L’ensemble de ces mesures ne souffre aucune exception. Par conséquent aucun enfant ne peut quitter, seul,  l’enceinte sportive de la Croix de Berny, sauf autorisation expresse des parents.  







  Le Président de l’US Métro







 
 Jean Luc Piron
Je soussigné, M. ou Mme .......................................................................

Responsable de l’enfant..........................................................................

( N’autorise pas mon enfant à quitter l’enceinte sportive seul.
( Autorise mon enfant à quitter le site de la Croix de Berny après l’entraînement et les matches, et dégage l’US Métro de toute responsabilité en cas d’accident hors de l’enceinte sportive.





Fait à Antony le ..........................................





Signature

NB : Ce document est à joindre impérativement à toute demande d’inscription






